
 
 

 

Commission des normes, de l’équité,  
de la santé et de la sécurité du travail 

 

cnesst.gouv.qc.ca 

Unité dédiée, accès à l’information 
1600, av. D’Estimauville, 7e étage, secteur 4 

Québec (Québec) G1J 0H7 

 

 

Québec, le 8 mai 2026 
 
 
 

 
 
Objet : Demande d’accès du 10 avril 2026 
 N/D : 2691584SST 
 

 
La présente fait suite à votre demande du 10 avril dernier, laquelle visait à obtenir toutes 
informations, documents, analyses internes et échanges courriels préalables à la proposition de 
mise en place d’un « régime complémentaire de retrait préventif pour les travailleuses de la 
construction enceintes ou qui allaitent » tel que contenu dans le projet de loi 27 Loi modifiant 
diverses dispositions concernant les décrets de convention collective et l’industrie de la 
construction.  
 
Vous trouverez ci-joint une copie des documents repérés répondant à votre demande. 
 
Toutefois, certaines informations ne peuvent vous être communiquées, car il s’agit de 
renseignements personnels à caractère confidentiel, le tout, tel qu’il appert des articles 53 et 54 
de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels, RLRQ, c. A-2.1 (ci-après la « Loi sur l’accès »). 
 
De plus, certaines informations ou documents sont protégés par le secret professionnel en vertu 
de l’article 9 de la Charte des droits et libertés de la personne, RLRQ, c. C-12. 
 
Également, en vertu de l’article 37 de la Loi sur l’accès, les recommandations faites depuis moins 
de dix ans par un membre d’un organisme public dans l’exercice de ses fonctions ne peuvent 
vous être communiquées et ont donc été retirées. Il en est de même pour toute version 
préliminaire ou tout projet de texte législatif ou réglementaire jusqu’à l’expiration de dix ans de sa 
date, conformément à l’article 36 de cette même loi. 
 
Ensuite, nous vous refusons l’accès aux analyses produites à l’occasion d’une recommandation 
faite dans le cadre d’un processus décisionnel en cours, conformément à l’article 39 de la Loi sur 
l’accès. 
 
De même, les brouillons, ébauches et autres documents de même nature ont été retirés de la 
présente en vertu de l’article 9 de la Loi sur l’accès.  
 
Enfin, nous vous informons que certains documents ou informations ne vous sont pas 
communiqués, car ils relèvent davantage de la compétence du ministère du Travail ou ont été 
produits pour le compte de ce ministère, en application de l’article 48 de la Loi sur l’accès. 



 
 

 
 
   

 

 
Vous pouvez adresser votre demande à la personne suivante : 
 

Ministère du Travail 
Renaud Laroche  
200, chemin Sainte-Foy, 6e étage  
Québec (Québec) G1R 5S1  
Téléphone : 367 777-3090  
acces.travail@travail.gouv.qc.ca 

 
Nous devons vous informer que vous pouvez demander à la Commission d’accès à l’information 
de réviser cette décision. Nous joignons une note explicative concernant l’exercice de ce recours 
et les articles pertinents. 
 
Espérant le tout à votre satisfaction, veuillez agréer nos salutations distinguées. 
 
 
La substitut de la responsable de l’accès aux documents et 
de la protection des renseignements personnels, 
 
 
 
 
Sandrine MacFarlane-Drouin, avocate 
sandrine.macfarlane-drouin@cnesst.gouv.qc.ca 
Téléphone :  
Télécopieur : 418 528-7245 

 

SMD/jr 

 

p.j. 

Signé numériquement par Sandrine 
MacFarlane-Drouin
DN : cn=Sandrine MacFarlane-Drouin, 
c=CA, o=CNESST, ou=Laroche Avocats 
CNESST, email=sandrine.macfarlane-
drouin@cnesst.gouv.qc.ca
Date : 2026.05.08 10:12:35 -04'00'

Sandrine 
MacFarlane-

Drouin
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© Éditeur officiel du Québec  
Ce document n'a pas de valeur officielle. 
 

Dernière version disponible 
À jour au 24 octobre 2025 

 
 

L.R.Q., chapitre A-2.1 
 
LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES 
ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS 
PERSONNELS 
 
 
CHAPITRE II  
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 
 
SECTION I  
DROIT D'ACCÈS 
 
 
9. Toute personne qui en fait la demande a droit d’accès aux 
documents d’un organisme public. 
 
Ce droit ne s’étend pas aux notes personnelles inscrites sur un 
document, ni aux esquisses, ébauches, brouillons, notes 
préparatoires ou autres documents de même nature. 
 
1982, c. 30, a. 9. 



 

© Éditeur officiel du Québec  
Ce document n'a pas de valeur officielle. 
 

Dernière version disponible 
À jour au 24 octobre 2025 

 

L.R.Q., chapitre C-12 
 

CHARTE DES DROITS ET LIBERTÉS DE LA 
PERSONNE 
 
 
PARTIE I  
LES DROITS ET LIBERTÉS DE LA PERSONNE 
 
CHAPITRE I  
LIBERTÉS ET DROITS FONDAMENTAUX 
 
 
9.  Chacun a droit au respect du secret professionnel. 
 
Toute personne tenue par la loi au secret professionnel et tout 
prêtre ou autre ministre du culte ne peuvent, même en justice, 
divulguer les renseignements confidentiels qui leur ont été révélés 
en raison de leur état ou profession, à moins qu’ils n’y soient 
autorisés par celui qui leur a fait ces confidences ou par une 
disposition expresse de la loi. 
 
Le tribunal doit, d’office, assurer le respect du secret 
professionnel. 
 
1975, c. 6, a. 9. 
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Dernière version disponible 
À jour au 24 octobre 2025 

 
 
L.R.Q., chapitre A-2.1 
 
LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES 
ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS 
PERSONNELS 
 
 
CHAPITRE II  
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 
 
SECTION II  
RESTRICTIONS AU DROIT D'ACCÈS 
 
 
§ 5. —  Renseignements ayant des incidences sur les 
décisions administratives ou politiques 
 
 
36.  Un organisme public peut refuser de communiquer toute 
version préliminaire ou tout projet de texte législatif ou 
réglementaire jusqu’à l’expiration de dix ans de sa date. 
 
Sous réserve du paragraphe 5° du premier alinéa de l’article 33, il 
en est de même des analyses s’y rapportant directement à moins 
que le projet de texte législatif ait été déposé devant l’Assemblée 
nationale ou que le projet de texte réglementaire ait été rendu 
public conformément à la loi. 
 
1982, c. 30, a. 36; 1982, c. 62, a. 143. 
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L.R.Q., chapitre A-2.1 
 

LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES 
ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA PROTECTION 
DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
 
CHAPITRE II  
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 
 
SECTION II  
RESTRICTIONS AU DROIT D'ACCÈS 
 
 
§ 5. —  Renseignements ayant des incidences sur les 
décisions administratives ou politiques 
 
37. Un organisme public peut refuser de communiquer un avis ou 
une recommandation faits depuis moins de dix ans, par un de ses 
membres, un membre de son personnel, un membre d’un autre 
organisme public ou un membre du personnel de cet autre 
organisme, dans l’exercice de leurs fonctions. 
 
Il peut également refuser de communiquer un avis ou une 
recommandation qui lui ont été faits, à sa demande, depuis moins 
de dix ans, par un consultant ou par un conseiller sur une matière 
de sa compétence. 
 
1982, c. 30, a. 37. 
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L.R.Q., chapitre A-2.1 
 
LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES 
ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS 
PERSONNELS 
 
 
CHAPITRE II  
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 
 
SECTION II  
RESTRICTIONS AU DROIT D'ACCÈS 
 
 
§ 5. —  Renseignements ayant des incidences sur les 
décisions administratives ou politiques 
 
39.  Un organisme public peut refuser de communiquer une 
analyse produite à l’occasion d’une recommandation faite dans le 
cadre d’un processus décisionnel en cours, jusqu’à ce que la 
recommandation ait fait l’objet d’une décision ou, en l’absence de 
décision, qu’une période de cinq ans se soit écoulée depuis la 
date où l’analyse a été faite. 
 
1982, c. 30, a. 39. 
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L.R.Q., chapitre A-2.1 
 
LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES 
ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS 
PERSONNELS 
 
 
CHAPITRE II 
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 
 
SECTION III 
PROCÉDURES D’ACCÈS 
 
 
48.  Lorsqu’il est saisi d’une demande qui, à son avis, relève 
davantage de la compétence d’un autre organisme public ou qui est 
relative à un document produit par un autre organisme public ou 
pour son compte, le responsable doit, dans le délai prévu par le 
premier alinéa de l’article 47, indiquer au requérant le nom de 
l’organisme compétent et celui du responsable de l’accès aux 
documents de cet organisme, et lui donner les renseignements 
prévus par l’article 45 ou par le deuxième alinéa de l’article 46, selon 
le cas. 
 
Lorsque la demande est écrite, ces indications doivent être 
communiquées par écrit. 
 
1982, c. 30, a. 48. 
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La fiche pourra être transmise au BPDG et à moi-même pour en assurer le suivi auprès du MTRAV. 
 
Je demeure disponible au besoin. 
 
Bon après midi, 
 

 

 
Secrétariat général et Bureau des plaintes sur la qualité des services 
1199, rue De Bleury, 14e étage 
Montréal (Québec) H3B 3J1 
Cellulaire 

Votre porte d'entrée unique pour les services en maƟère de travail 
cnesst.gouv.qc.ca 
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De :  
Envoyé : 4 janvier 2026 18:38 
À : 
Cc :  
Objet : Bon retour et petit topo pour suivi lundi 

 
Bonjour 
 

J’espère que tu as passé un beau temps des fêtes et que tu en as profité pour faire des choses que tu aimes ������ 
 
Juste un petit mot pour te faire le lien avec la demande du ministre pour ouvrir le PMSD aux travailleuses de la 
construction. 
 
Tu trouveras un courriel acheminé avant les vacances (il est ici en remorque et la pj est ici aussi). 
En gros, cette note est préventive, mais  doit parler lundi avec le MTRAV et clarifier ce qui nous est 
demandé à la suite de sa discussion avec la CCQ. 

 a été à toutes les rencontres (dont une avec ) elle pourra te faire un topo verbal. 
 
En gros, on doit s’arrimer avec tout le monde pour produire la proposition de libellé pour la modification 
législative pour vendredi. 
 
Aussi,  a été présente tout le temps des fêtes, elle pourra te donner d’autres infos si d’autres urgences sont 
survenues. 
 
On se reparle mercredi matin, bon retour !! 
 
 
 
 

 

  
 

Direc&on générale de l'exper&se en répara&on 
Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail 
1199, rue De Bleury, 6e étage 
Montréal (Québec) H3B 3J1 

 
 
Votre porte d’entrée unique pour les services en ma#ère de travail 
www.cnesst.qc.ca 

 
 

De :  
Envoyé : 23 décembre 2025 14:30 
À : 

Cc : DGER-bureau de direction <DGER-bureaudedirection@cnesst.gouv.qc.ca>; 

Objet : ébauche fiche d'info PMSD si requis 

 
Bonjour  et , 
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Lors d’une rencontre tenue avec , et à laquelle  et  étaient présentes, il a été convenu que la 
note d’info demandée dans le premier courriel ne serait plus requise. 
 
Dès lundi le 5 janvier, la VPP, , le MTRAV, la CCQ, et la VPIRT seront de retour du congé des fêtes et il sera 
dès lors plus simple de vérifier et valider les propositions et voir ce qui sera retenu pour soumettre au ministre. 
 
Dans la perspective ou une note d’info serait demandée,  puisque je serai de retour le 7 janvier seulement, j’ai 
travaillé une première version qui vise à soumettre la proposition d’ajouter à la loi un article spécifique aux 
travailleuses de la construction, qui suit la jurisprudence et qui se fonde sur la logique de la perspective 
raisonnable d’embauche.  Dans cette proposition, la manière dont la démonstration en serait faite à la 
Commission y est relatée en minimisant ainsi les diAicultés d’application pour la Commission (posséder une 
carte ASP et au moins une carte d’apprenti (CCA)). 
 
Des volets demeurent à être bonifiés : notamment le volet de l’impact sur les autres corps d’emploi et pour lequel 
les experts (  et autres pros) absents aujourd’hui pourraient être utile. 
 
Cette note pourra donc être mise à jour ou complétée ou modifiée selon les résultats des discussions et selon les 
demandes du bureau du VP. 
 
Merci 
 

 

  
 

Direc&on générale de l'exper&se en répara&on 
Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail 
1199, rue De Bleury, 6e étage 
Montréal (Québec) H3B 3J1 

 
 
Votre porte d’entrée unique pour les services en ma#ère de travail 
www.cnesst.qc.ca 

 
 

De : 
Envoyé : 19 décembre 2025 14:15 
À : 
Objet : TR: Demande du ministre - PMSD 
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Vice-présidence à l'indemnisation et à la réintégration au travail 
Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail 

1600, av. D'Estimauville, 7e étage secteur 3 
Québec (Québec) G1J 0H7 

 
Votre porte d'entrée unique pour les services en matière de travail 
cnesst.gouv.qc.ca 

 
    
 

 

De :  
Envoyé : 19 décembre 2025 13:29 
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Secrétariat général et Bureau des plaintes sur la qualité des services 

1199, rue De Bleury, 14e étage 

Montréal (Québec) H3B 3J1 

Cellulaire 

Votre porte d'entrée unique pour les services en ma�ère de travail 
cnesst.gouv.qc.ca 
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Vice-présidence à l'indemnisation et à la réintégration au travail 

Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail 

1600, av. D'Estimauville, 7e étage secteur 3 
Québec (Québec) G1J 0H7 

 

Votre porte d'entrée unique pour les services en matière de travail 

cnesst.gouv.qc.ca 

 

    

 

 











Contexte général: 

Le programme Pour une maternité sans danger (PMSD) est un programme de prévention sous 
la Loi sur la santé et sécurité du travail (LSST). Il a pour objectif la réaffectation ou le retrait 
de la femme enceinte ou qui allaite et de préserver le revenu de la travailleuse. 

À la CNESST, le programme relève de la vice-présidence à la prévention, responsable de 
l’application de la LSST. Toutefois, l’indemnisation des travailleuses est administrée par la 
vice-présidence à l’indemnisation et à la réintégration au travail, selon les paramètres prévus 
à la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles (LATMP). 

Contexte particulier aux travailleuses de la construction : 

Au cours des dernières années, des représentants des travailleuses de la construction ont 
fait des démarches afin de favoriser l’accès des femmes travaillant dans cette industrie au 
PMSD. L’enjeu est principal est la présence d’un risque pour la travailleuse et le lien d’emploi. 
D’une part, l’industrie de la construction comportant plusieurs risques, la presque majorité 
des femmes qui y travaillent sont retirées de leur milieu de travail par les professionnels de 
la santé. La réaffectation à d’autres tâches y est presque impossible, considérant les risques 
de l’ensemble du milieu de travail, la structure des liens d’emploi et les compétences 
souvent peu transférables dans des emplois de bureau, administratifs ou autres. D’autre 
part, la prévisibilité du lien d’emploi ne peut pas toujours être démontrée. 

Demande : 

Le ministre du travail demande à la CCQ et à la CNESST de concevoir, proposer et mettre en 
œuvre une solution concertée visant un déploiement du Programme de maternité sans 
danger (PMSD) adapté aux réalités de l’industrie de la construction. 

Considérant : 

- Les besoins du Québec en matière de main d’œuvre en construction; 
- Les campagnes sociétales visant un plus large accès aux femmes aux métiers de la 

construction; 
- Les exigences de formation pour travailler en construction au Québec et avoir accès 

à un chantier de construction; 
- Les modifications législatives amenées par la Loi 19, entre autres:  

o 1) les souplesses accordées aux femmes et aux personnes issues de la 
diversité en priorité de référencement;  

o 2) le statut de travailleur préférentiel accordé aux femmes et aux personnes 
issues de la diversité dès qu’elles ont travaillé 400 heures pour un même 
employeur au cours des 2 dernières années; 

o 3) la possibilité pour une personne au statut de compagnon d’être réaffectée 
partout au Québec après 15 000 heures de travail dans l’industrie; 

o 4) les nouvelles mesures d’accès à l’industrie; 
o 5) l’introduction du concept de polyvalence. 



- Le fait que dans l’état actuel de l’administration du PMSD, les femmes qui travaillent 
en construction sont systématiquement retirées du milieu de travail par les 
professionnels de la santé; 

- Le fait que les compétences détenues par les personnes qui travaillent en 
construction sont difficilement transférables dans des tâches administratives ou de 
bureau chez leur employeur; 

Il est proposé que : 
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De :   
Envoyé : 19 décembre 2025 13:29 
À : 

Cc : 

 
Objet : Demande du ministre - PMSD 

 

Bonjour,  
 
Le SG du MTRAV a communiqué avec moi ce midi pour me transmeGre les ac�ons demandées à la CNESST 
concernant les changements législa�fs an�cipés au PMSD (volet construc�on) :  
 

1. Il nous est demandé de communiquer rapidement avec les deux personnes suivantes afin que la 
CNESST débute la rédac�on des ar�cles de loi et produise les documents afférents nécessaires (AIR, 
etc.) : 

 
Le professionnel au dossier : 
  
Le juriste au dossier :  
 
Le MTRAV souhaite déposer le projet de loi en DOSSDEC le 20 janvier 2026. Par conséquent, les travaux 
devront être terminés au plus tard le 9 janvier 2026, de concert avec le MTRAV. 
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2. Il nous est demandé de transme8re une fiche présentant les impacts de ce8e mesure et de la brèche 
d’ouverture que cela pourrait créer sur d’autres corps de mé�er (enseignantes, infirmières, etc.) 

 
Je laisse le soin à la VPIRT de coordonner les travaux nécessaires avec la DGAJ et de communiquer avec les 
personnes désignées au MTRAV. 
 
La fiche pourra être transmise au BPDG et à moi-même pour en assurer le suivi auprès du MTRAV. 
 
Je demeure disponible au besoin. 
 
Bon après-midi, 
 

 

 

Secrétariat général et Bureau des plaintes sur la qualité des services 
1199, rue De Bleury, 14e étage 
Montréal (Québec) H3B 3J1 
Cellulaire 

Votre porte d'entrée unique pour les services en ma�ère de travail 
cnesst.gouv.qc.ca 
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Secrétariat général et Bureau des plaintes sur la qualité des services 
1199, rue De Bleury, 14e étage 
Montréal (Québec) H3B 3J1 
Cellulaire  

Votre porte d'entrée unique pour les services en ma'ère de travail 
cnesst.gouv.qc.ca 

 

 

 

 

De : 
Envoyé : 19 décembre 2025 13:29 
À : 
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De :  
Envoyé : 19 décembre 2025 13:29 
À : 

 
Cc : 

Objet : Demande du ministre - PMSD 

 

Bonjour,  
 
Le SG du MTRAV a communiqué avec moi ce midi pour me transmeAre les ac�ons demandées à la CNESST 
concernant les changements législa�fs an�cipés au PMSD (volet construc�on) :  
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Joyeuses fêtes ! 
 

 

 

Direc�on du contrôle, de l'analyse stratégique et des opéra�ons financières 

Direc�on générale de la comptabilité et de la ges�on de l'informa�on 
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Vice-présidence à la préven�on 
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La CNESST, fière de recevoir un pres#gieux Prix des Na#ons Unies pour la fonc#on publique 2022 

 

 

 


